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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre responsable de l’Enseignement supérieur :

QUE madame Louise Briand, professeure, Département 
des sciences sociales, Université du Québec en Outaouais, 
soit nommée de nouveau membre du conseil d’administra-
tion de l’Université du Québec en Outaouais, à titre de per-
sonne désignée par le corps professoral, pour un mandat de 
trois ans à compter des présentes;

QUE madame Sylvie de Grosbois, vice-rectrice à 
l’enseignement et à la recherche, Université du Québec 
en Outaouais, soit nommée membre du conseil d’admi-
nistration de l’Université du Québec en Outaouais, à titre 
de personne exerçant une fonction de direction, pour un 
mandat de cinq ans à compter des présentes;

QUE les personnes suivantes soient nommées membres 
du conseil d’administration de l’Université du Québec en 
Outaouais, à titre de personnes désignées par le corps 
professoral, pour un mandat de trois ans à compter des 
présentes :

— monsieur Dimitri Della Faille De Leverghem, pro-
fesseur, Département des sciences sociales, Université du 
Québec en Outaouais, en remplacement de monsieur Michal 
Iglewski;

— madame Rokia Missaoui, professeure, Département 
d’informatique et d’ingénierie, Université du Québec en 
Outaouais, en remplacement de madame Chantal St-Pierre;

QUE madame Louise Labrie Renaud, chargée de cours, 
École multidisciplinaire de l’image, Université du Québec 
en Outaouais, soit nommée membre du conseil d’adminis-
tration de l’Université du Québec en Outaouais, à titre de 
personne désignée par les chargés de cours, pour un mandat 
de trois ans à compter des présentes, en remplacement de 
madame Nathalie Gagnon;

QUE monsieur Michel Merleau, préfet, municipalité 
régionale de comté de la Vallée-de-la-Gatineau, soit 
nommé membre du conseil d’administration de l’Univer-
sité du Québec en Outaouais, à titre de personne repré-
sentative des milieux sociaux, culturels, des affaires et 
du travail, pour un mandat de trois ans à compter des 
présentes, en remplacement de monsieur Denis Beaudoin.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66282

Gouvernement du Québec

Décret 234-2017, 22 mars 2017
CONCERNANT l’approbation des prévisions budgétaires 
de l’Agence du revenu du Québec et la rétribution qui 
lui est versée pour l’exercice financier 2017-2018

ATTENDU QUE l’article 54 de la Loi sur l’Agence du 
revenu du Québec (chapitre A-7.003) prévoit que l’Agence 
du revenu du Québec (ci-après « l’Agence ») soumet 
chaque année au ministre ses prévisions budgétaires pour 
l’exercice fi nancier suivant, selon la forme, la teneur et la 
périodicité que ce dernier détermine, et que ces prévisions 
sont soumises à l’approbation du gouvernement;

ATTENDU QUE le paragraphe 1° de l’article 55 de 
cette loi prévoit que l’Agence fi nance ses activités par 
les sommes constituant sa rétribution en application des 
articles 56 et 57 de cette loi;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 56 de cette 
loi institue au ministère des Finances le fonds relatif à 
l’administration fi scale dont l’objet est de rétribuer, sauf 
dans les cas où une rétribution est autrement prévue, les 
services visés à l’article 4 de cette loi que l’Agence rend 
au ministre;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 57 de 
cette loi prévoit que, sur les sommes portées au crédit du 
fonds général, l’Agence vire au fonds relatif à l’adminis-
tration fi scale une partie des sommes qu’elle perçoit pour 
le ministre en application de la Loi sur les impôts (cha-
pitre I-3), dans la mesure, aux dates et selon les modalités 
déterminées par le gouvernement;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 58 de la 
Loi sur l’Agence du revenu du Québec prévoit que le gou-
vernement détermine les modalités et les conditions des 
versements du fonds relatif à l’administration fi scale;

ATTENDU QU’il y a lieu de verser à l’Agence une rétri-
bution pour l’exercice fi nancier 2017-2018;

ATTENDU QU’il y a lieu de déterminer la mesure dans 
laquelle l’Agence virera au fonds relatif à l’administration 
fi scale, sur les sommes portées au crédit du fonds général, 
une partie des sommes qu’elle perçoit pour le ministre en 
application de la Loi sur les impôts, ainsi que les dates et 
les modalités selon lesquelles l’Agence virera ces sommes;

ATTENDU QU’il y a lieu de déterminer les modalités et 
les conditions des versements du fonds relatif à l’admi-
nistration fi scale;

ATTENDU QUE les prévisions budgétaires de l’Agence 
pour l’exercice fi nancier 2017-2018 sont les suivantes :
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Rémunération et avantages sociaux 832 504 000 $
Fonctionnement 226 357 700 $
Amortissement 106 885 300 $
Service de la dette 5 110 000 $
Transferts 4 280 000 $
Budget 2017-2018 1 175 137 000 $

ATTENDU QUE ces prévisions budgétaires incluent un 
montant de 34 700 000 $ destiné à fi nancer les projets 
spécifi ques de lutte contre l’évasion fi scale;

ATTENDU QUE le conseil d’administration de l’Agence 
a adopté, le 23 février 2017, une résolution afi n d’approu-
ver le budget annuel 2017-2018 de Revenu Québec;

ATTENDU QUE l’Agence fi nance ses activités par des 
revenus autonomes estimés à 283 481 500 $ ainsi que par 
la rétribution visée au paragraphe 1° de l’article 55 de la 
Loi sur l’Agence du revenu du Québec;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances :

QUE soient approuvées les prévisions budgétaires de 
l’Agence du revenu du Québec pour l’exercice fi nancier 
2017-2018, soit un budget total de 1 175 137 000 $ qui 
comporte un montant de 832 504 000 $ pour la rémunéra-
tion et les avantages sociaux, un montant de 226 357 700 $ 
pour le fonctionnement, un montant de 106 885 300 $ pour 
l’amortissement, un montant de 5 110 000 $ pour le service 
de la dette et un montant de 4 280 000 $ pour les transferts;

QUE, sur les sommes portées au crédit du fonds général 
qu’elle perçoit pour le ministre en application de la Loi sur 
les impôts (chapitre I-3), l’Agence du revenu du Québec 
vire au fonds relatif à l’administration fi scale les sommes 
prévues à l’annexe 1, jointe à la recommandation minis-
térielle du présent décret, aux dates qui y sont fi xées, et 
ce, dans une proportion de 80 % provenant de l’impôt sur 
le revenu des particuliers et de 20 % provenant de l’impôt 
sur le revenu des sociétés;

QUE soit versé à l’Agence du revenu du Québec, pour 
l’exercice fi nancier 2017-2018, à titre de rétribution, un 
montant maximal de 891 655 500 $, incluant un montant 
de 34 700 000 $ pour le fi nancement des projets spéci-
fiques de lutte contre l’évasion fiscale conformément 
aux paramètres prévus à l’annexe 2, jointe à la recom-
mandation ministérielle du présent décret, et ce, au fur 
et à mesure du virement des sommes au fonds relatif à 
l’administration fi scale, sous réserve de l’approbation par 
le Parlement des prévisions de dépenses et d’investisse-
ments de ce fonds prévue au premier alinéa de l’article 48 
de la Loi sur l’administration fi nancière (chapitre A-6.001).

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66283

Gouvernement du Québec

Décret 235-2017, 22 mars 2017
CONCERNANT la déclaration d’un dividende d’Hydro-
Québec pour l’exercice financier terminé le 31 décembre 
2016 et le versement de la somme correspondant à 
l’indexation du coût moyen de fourniture de l’électricité 
patrimoniale au Fonds des générations

ATTENDU QUE l’article 3.3 de la Loi sur Hydro-Québec 
(chapitre H-5) prévoit que les actions d’Hydro-Québec (ci-
après appelée « la Société ») font partie du domaine de l’État 
et elles sont attribuées au ministre des Finances;

ATTENDU QUE l’article 15.1 de cette loi prévoit que les 
dividendes à être versés par la Société sont déclarés une 
fois l’an par le gouvernement dans les trente jours suivant la 
transmission par la Société au gouvernement des renseigne-
ments fi nanciers relatifs au surplus susceptible de distribu-
tion, que les dividendes sont payables suivant les modalités 
que détermine le gouvernement et qu’ils ne peuvent excéder, 
pour un exercice fi nancier donné, le surplus susceptible de 
distribution tel qu’établi par l’article 15.2 de cette loi;

ATTENDU QUE le paragraphe 1° du premier alinéa de l’ar-
ticle 15.1.1 de cette loi prévoit que le ministre des Finances 
verse au Fonds des générations la somme, prise sur les divi-
dendes que verse la Société, qui correspond aux revenus 
de la Société que le gouvernement attribue à l’indexation 
du coût moyen de fourniture de l’électricité patrimoniale 
depuis l’année 2014, pour chaque exercice se terminant à 
compter de cette année;

ATTENDU QUE le troisième alinéa de cet article prévoit 
que les renseignements nécessaires à la détermination des 
revenus de la Société attribuables à l’indexation du coût 
moyen de fourniture de l’électricité patrimoniale doivent 
être joints aux renseignements fi nanciers visés à l’article 15.1 
de cette loi;

ATTENDU QUE les renseignements fi nanciers relatifs 
au surplus susceptible de distribution et ceux nécessaires 
à la détermination des revenus de la Société attribuables 
à l’indexation du coût moyen de fourniture de l’électricité 
patrimoniale ont été transmis au gouvernement;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 15.2 de 
cette loi prévoit que, à l’égard d’un exercice fi nancier, il 
ne peut être déclaré aucun dividende dont le paiement 
aurait pour effet de réduire à moins de 25 % le taux de 
capitalisation de la Société à la fi n de cet exercice;

ATTENDU QUE l’article 15.4 de cette loi définit la 
méthode de calcul du taux de capitalisation;
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